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Le Maroc et l’UNICEF  redéfinissent les priorités de leur action 

Rabat, 26 novembre 2009 – C’est au Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération que le programme de coopération entre le Royaume du Maroc et l’UNICEF a fait l’objet aujourd’hui d’une revue à mi parcours. Ce processus participatif a débouché sur une réadaptation du programme de coopération aux priorités du pays et l’identification de nouvelles orientations stratégiques. 
Deux ans et demi après sa mise en œuvre, le programme de coopération entre le Royaume du Maroc et l’UNICEF couvrant la période 2007 – 2011 a entamé cette année le processus de sa revue à mi-parcours. L’objectif de cette évaluation lancée  depuis plusieurs mois avec les partenaires sectoriels et couronné aujourd’hui par une réunion présidée par le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération et regroupant l’ensemble des partenaires gouvernementaux, de la société civile et de la coopération internationale, est d’examiner l’état d’avancement du programme et de suggérer éventuellement son adaptation aux nouvelles priorités du pays.
Le programme de coopération lancé en 2007 était organisé en cinq secteurs que sont l’Education de qualité, la Santé de l’enfant et de la femme, la Lutte contre la vulnérabilité de l’enfant en milieu rural, la Protection de l’enfance et les Politiques sociales et Plaidoyer. L’objectif général poursuivi était de contribuer à créer un environnement digne des enfants favorisant l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le développement et apporter le soutien aux personnes vivant en situation de pauvreté et de vulnérabilité. « Si ce programme de coopération est mis en œuvre c’est grâce aux différents secteurs qui au quotidien s’assurent que les différentes activités planifiées sont exécutées et suivi. L’objectif de cette revue est donc d’apprécier la mesure dans laquelle les résultats du programme de coopération entre le Maroc et l’UNICEF ont été atteints, examiner les contraintes et les opportunités qui se présentent,  les leçons apprises, les ajustements à apporter en termes de résultats attendus, de structure du programme et des de stratégies à adopter» souligne M. Aloys Kamuragiye, Représentant de l’UNICEF.

Menée selon un processus inclusif garantissant la participation de l’ensemble des partenaires concernés, l’examen des résultats intermédiaires a montré un état d’avancement  globalement positif. Ainsi par exemple au niveau du secteur de l’Education de qualité, le programme a été à l’origine de plusieurs succès dont le processus qualité visant à améliorer la qualité de l’enseignement. A cela s’ajoute aussi l’appui donné pour l’élaboration de certaines composantes du programme d’Urgence lancé cette année par le Ministère de l’Education Nationale. S’agissant du secteur de la Santé, les réalisations concernent, entre autres, le domaine de la vaccination où l’on enregistre un taux de vaccination des enfants de 9 mois à 14 ans contre la rubéole et la rougeole de 99 %. Concernant la protection de l’enfance, le programme de coopération a appuyé le lancement et la consolidation de l’expérience des Unités de Protection de l’Enfance en plus de l’appui au processus de réflexion relative à la mise en place du programme de convergence territoriale en matière de protection de l’enfance  à Casablanca. Quant à lui le programme de lutte  contre la vulnérabilité de l’enfant rural a été à l’origine de plusieurs innovations dont la dernière a été le lancement de l’expérience des communes amies des enfants et des jeunes qui s’inscrit dans le cadre de la territorialisation du Plan d’action national pour l’enfance 2006 – 2015. Le cinquième programme, Politiques sociales et plaidoyer, qui constitue un nouveau champ d’intervention de l’UNICEF, a appuyé le lancement de plusieurs études stratégiques dont celle portant sur le budget de l’Etat et les droits de l’enfant. Des résultats qui permettent d’ailleurs, au moment àù le monde entier a célébré le 20 novembre dernier, le  20ème anniversaire de la Convention des droits de l’enfant, de positionner le Maroc parmi les pays avancés en matière de droits de l’enfant dans la région Moyen Orient et Afrique du Nord. 

Au terme des travaux de cette revue, les participants ont conclu à la nécessité d’introduire des aménagements dans le programme de coopération qui désormais sera décliné en six composantes : Santé, Education de qualité, protection de l’enfance, Développement local, Politiques sociales et Jeunes. Cette nouvelle architecture a été adoptée afin de répondre aux défis en matière de droits de l’enfant qui s’expriment en termes de mortalité maternelle et infantile dont les taux demeurent encore élevés par rapport au niveau de développement socio-économique du Maroc, d’exploitation de l’enfant et de qualité de l’éducation . A ces préoccupations conjointes s’ajoutent l’intégration des droits de l’enfant dans les politiques sociales aussi bien nationales que locales et la prise en considération de l’évolution de la population marocaine de plus en plus dominée par les jeunes. 
Par ailleurs, il est important de noter que cette revue du programme de coopération entre le Maroc et l’UNICEF permettra d’alimenter un processus encore plus global qu’est celui du cadre de coopération entre le Maroc et l’ensemble du Système des Nations Unies.

À propos de l’UNICEF 

L’UNICEF est à pied d’œuvre dans 155 pays et territoires du monde entier pour aider les enfants à survivre et à s’épanouir, de leur plus jeune âge jusqu’à la fin de l’adolescence. Premier fournisseur mondial de vaccins aux pays en développement, l’UNICEF soutient la santé et la nutrition des enfants, l’accès à de l’eau potable et à des moyens d’assainissement, une éducation de base de qualité pour tous les garçons et toutes les filles et la protection des enfants contre la violence, l’exploitation sous toutes ses formes et le SIDA. L’UNICEF est entièrement financé par des contributions volontaires de particuliers, d’entreprises, de fondations et de gouvernements.
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